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et c’est sur la totalité de la surface des murs et de 
ladite voûte que se déploie sa vision d’une scène 
des Derniers jours dans une Jérusalem de rêve, où 
la foule des ressuscités acclame le Christ-Roi. L’art 
pictural ayant été banni de nombreux temples en 
raison du calvinisme, on ne pouvait imaginer retour 
plus spectaculaire. 
L’unité de la fresque a fortement souffert de la 
restauration rendue nécessaire par un incendie 
en 1979, et les deux citations bibliques qui en 
expliquaient le sens ont disparu des fenêtres. 
Néanmoins, imposante dans ses proportions autant 
que discrète dans sa notoriété, cette œuvre, véritable 
hymne à la couleur, prolonge et illustre une tradition 
académique bien vivace dans le canton.

Concert gratuit
 samedi 14, à 17h
 par Anne Chollet, organiste du Temple de Broye

12 Prilly,  
 le temple de Broye

quand
samedi 14 et dimanche 15, de 10h à 17h
où
chemin des Planches 4
visites
libres, avec les commentaires de Maéva Besse 
et Camélia Tornay-Delaloye, historiennes de l’art
informations
 bus 9, arrêt Prilly-Eglise
 parking de Corminjoz, puis 5 min à pied
organisation
Ville de Prilly

A la suite de l’effondrement, en 1763, de la première 
église dédiée à Saint-Martin et située au centre du 
village, un nouveau temple est construit à Prilly. 
Il doit son nom au ruisseau de Broye qui coule à 
l’arrière de l’édifice.
Le temple de Broye, considéré comme l’un des 
chefs-d’œuvre des églises réformées du canton, 
a été construit en 1765-1766 selon les plans de 
l’architecte Gabriel Delagrange (1715-1794) et sous 
la direction de Rodolphe de Crousaz (1710-1776). 
En 1926, lors d’une campagne de réfection, la 
décoration intérieure est confiée au peintre vaudois 
Louis Rivier (1885-1963). Il est notamment l’auteur 
de nombreux projets de vitraux (Cathédrale de 
Lausanne) ainsi que d’importants décors peints 
(Aula du Palais de Rumine et église Saint-Jean 
de Cour). L’inauguration du temple de Broye, qui 
a lieu le 6 février 1927, suscite émerveillement, 
surprise et réticences. Le projet de Louis Rivier a 
nécessité l’aménagement d’une fausse voûte en 
remplacement du plafond, probablement en bois, 


